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Grace, cinq mois en prison pour rien

•. Chaque annéel environ
350 personnes sont
incarcérées à tort
en Belgique, selon
une étude.
•. La majorité dientre
elles sont oubliées
par le SPF Justice.
••.Ces détentions
laissent pourtant
des traces indélébiles.

Grace D. iaUo (nom d'em-
prunt) sort de prison un
matin d'octobre 2015.

Accusée de trafic de drogue, elle
a passé cinq mois et neuf jours
en détention préventive, dans
une cellule de la prison de Ber-
kendael. Enfermée 161 juurs,
jusqu'à la décision du tribunal
de première instance de Dinant
de l'acquitter. «Quand je su is
sortie. cela 11 été très dur psycho-
logiqucment pour mm:. Un ~·h{,c.
témoigne Grace, touJours
éprouvée par son expérience
carcémie. Ce n'est pa.<inonnaJ,
Ct' que J'ai f-'éw. La jwitife na
pa.s été correcte. et Çll, ça donne
ll] rage. Et le pire, c'cst que je me
dis que cela peut arriver il tout
le monde », souffle-t-elle.

Chaque année, en Belgique,
un peu plus de 350 personnes
sont incarcérées à tort, selon
une étude (voir ci-contre). Le
SPF Justice, qui ne prend en
compte que les individus ayant
introduit une requête, n'en
comptabilise qu'une soixan-

taine. Des détentions préven-
tives inopérantes (DPI), qui
laissent des traces à vie. « J'ai
tout perdu en allant en prisnn.
Jui perdu ma dignité. mon in-
tégrité, et tout Cf qUi! Jf? possé-
dais. C'est uile tachf! dans ma
vie ». se clè.;ole la quadragé-
naire. Une injustice, accrue par
des conditions d'emprisonne-
ment «qui mettent à mal les
clroit,'J humains», selon Alexia
Jonckheere, chercheuse à nns~
titut nati{mal de criminalistique
et de criminolugie (INCe).

..,J'ai tout perdu en allald
en prison .• C'E".B1 u·n.e tachf'
(larnl ma vie»
l.>R.AC~

«Les détenu8 en préventive
sont présumé/) fnnu{'rnt.~, mais,
da.ns les faits, ils .qont traiUR
moin.<;; fanorl1blement que les
l~ol1d{ln;nis.. IWllvent, i[:,- n'ont
paR accè... aux formations en
prison et leur ciroit à communi-
quer Clver l'e.rtérieur est restrdnt
à cause du ri.••que de collu,r;ioll.
C'fsf toute l'ambiguïté cie la di-
tentùm préventit)e », explique la.
chercheuse.

Après les nuits en cellule,
Grace a du réapprendre à 1ii.vre :
retrouver un logement et un
travail et payer les factures qui
se sont accumulées en son ab-
sence. Les vidimes de détention
inopérante peuvent introduirE'
une requête pour toucher des
indemnités de l'Etat. Quelques
milliers d'euros, délh·Tés au
compte~gouttes, pour pan..•er les
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blessures et éponger les dettes,
Selon la loi, la demande d'in-

demnités peut être rejetée à
cause ((du compoltement de la
personne détenue»: des décla-
rations contradictoires, des
aveux temptmures, des actes
comme la fuite, etc., sont autant
de faits retenus wntfe le requé-
rant.

Grace, elle, n'a pas voulu se
lancer dans ces procédures ad-
ministratives qui la depassent,
La mère de famille, maman de
deux grands enfants, n'en a.vait
pas la force. Faute de requête,
elle n'est donc pas comptabili-
sée dans les chiffres du SPF
Justice comme ayant été vic-
time de détention préventiv~ in-
opérante. Les quelques dizaines
de personnes incarcérées à tort
chaque année seraient-elles, en
réalité, plus nombreuses? Sans
doute .., d'autant plus que, selun
Alexia Jonckheere. «il faut Sf

mifin' d'une tendfl1l(;e,
rcm$dente- nu inconsciente,
qu'auraient certains juges à op-
ter pour des peines qui COlwrent
la période de détention préven-
tive pour nt' pa.Ii det'vir de dom-
mages et intérêts aU1~personnes
ùu;arcérles à tort ».

«Jau.ger la pertinence d'un
mandat d'arrêt est e.:.rtrèmement
difficile, justifie Luc Hennart,
président du tribunal de pre-
mière instance de Bru.xeUes.
C'est lié à toutr llne .'iiriede cir-
constances et il la mentalité. du
juge. Certains sont plus sévèl,YJS
que dhutre.8, admet le rnagm-
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trat, qui garantit cependant
avoir toute confiance dans le
comportement de ses collègues.
Aucun juge d'instruction ne
plm.'(' des gens ni détention pOlir

le plai:o;ir de le .fàire. Cela
n"eriste paii. Pl'iver quelQU1.W de.
liberté alor.~' gu 'il e,<~tjJr'brumé
innocent, ("est la plre des h'olu-
fiuns, »

Pour essayer de limiter les dé-
tentions préventives inopé-
rantes, et les détentions préven-
tives tout court d'ailleurs, des
alternatives (AnP) ont été
mises en place; libération sous
cunditiorus, bracelet éledm-
nique... En 2018, 3.187 per~
sonnes ont bénéficié d'une ADP.
Un chiffre en hausse mais en~
core trop faible, selon Stéphane
Davreux, directeur général ad~
joint des maisons de justice
francophones. « Nrms Sat'011S

tous â quel point l'emprü;omze-
ment aggrQ'oe la situation des
gem.;, donc c'est important que
de,'t alternative,'! b. la détention
préventirx existent. Le pro-
blème, ('&'It qu'elles ne ,wmt pas
encore bellucO"up utililées », re-
grette-t-il. D'autant plus que
tous ne sont pas égaux devant
ces alternatives: les personnes
étrangères n'en bénéficient que
très peu, selon le directeur des
maison.o; de justice. « Cela ne te-
lètJe non pœ~ du racisme mais
d'un pmblème économù'o-so-
cial », estime-t-il. Si le justi-
ciable n'a pas de logement fixe
ou les ressources nécessaires, les
magistrats seront plus friletLx à
proposer une ADP. Face à ce
cmlStat, Stéphane Davrem: es~
Hme qu'il faudrait «dét·tlopper
des mesures qui permettraient
aUJ~ juge."! d'lnstruction d'm.)(lir
plu.~·de temp<~pour prendre leur
décision conccmant le justi-
cùrble, Aujourd'hui, ils n'ont que

48 h pour décider 8'il.~placent la
per801me sous mandat d'arrêt.
8';[.'1 la libèrent ml .~,til~pro-
posent une ADP. C'est trop peu
pmu' bien ('ollnaitre la situation
rie la perf/onn,e. satooir quelle!;
sont les possibilité.'] d'accornpa-
gnenumt. de logement éventuel,
dc:. )J.

D'après Luc Hennarl, le pro-
blème réside ailleurs: en pra-
tique, lorsqu'un juge ordonne
qu'une personne soit placée
sous sUI"yeillance électronique,
il peut s'écouler plusieurs jours
avant que le système soit effec~
tif. En attendant d'a.voir un bra-
celet électronique, la personne
est donc, .. libre.

Tous nr sont pas égaux
devant les alt.ernatives :
les étrangers n~enbénéfi-
cient que très peu

« Cc,'St lié à un manque de fi-
num:cment.., Il fàut toujours
clt'oh' le,~ mO:lJen~ de ses ambl-
ti011S. Mais les juges d'in-'1trlfc-
tion utili.~ellt les ADP quand ils
eJl ont la pO,'isibi Ii té, ,~'a Ile fuit
pœ~ l'ombre d'un doute », certi-
fie-t-il.

Devant la complexité de la si-
tuation, Luc Hennart préconise
un système judiciaire plus ra-
pide. D'après le magistrat, rac-
courcir les délais des jugements
limiterait de facto le nombre de
personnes placées en détention
préventive. Les procédures ac-
célérées, qui garantissent un ju-
gement dans le mois su Îvant
l'interpellatiun, existent depuis
plusieurs années à BnDœlles.
Cependant, ce type de procé-
dure, limitée à certains méfaits,
ne représente encm-e qu'une
goutte d'eau dans l'ucéan judi-
Ciaire .•

LOUI5E n:SSlER
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u~ 1':1' f.) ~ur Id U~U~"[Iun H1Up~-

rante limite strictement l'accès
à une indemnisation après le
bénéfice d'un non-lieu, d'un
acquittement ou d'une requali~
fication des faits qui n'aur<lient
pas justifié une détention pré-
ventive.
Le comportement personnel de
]a personne arrêtée est au
cœur de ce dispositif. Une
personne qui s'accuse elle-
même d'un meurtre, par

LÉGISLATION

Des conditions strides
La détention préventive est une
mesure exceptionnelle qui ne
peut être prononcée que sur
base d'indices sérieux de
culpabilité. La recherche des
auteurs d'infractions peut
produire des effets collatéraux
en privant de liberté des sus·
pects in fine acquittés, La loi

exemple, ne pourra prétendre à
être indemnisée d'une situatÎon
qu'elle a elle-même créée.
L'obstruction à l'enquête, la
présence suspecte de l'inculpé
sur les lieux des faits, sa fuite
lors d'une tentative d'intercep-
tion, des communications
têléphoniques suspectes et en
relation avec les ftlits poursui-
vis, etc., peuvent exclure le
requérant d'une indemnisation.

M.M.

indemnités Le prix
dérisoire d'une vie brisée
En réponse à une question parle-

mentaire, te ministre de la Justice
Koen Geens (CD&V) vient decommu-
niquer à la Chambre les dernières sta-
tistiques établies en matière d'indenmi-
sation pour « détention inopérante »,
ces détentions préventives ayant dé-
bouché sur un acquittement ou un non-
lieu. Cent sept requérants se sont mani-
festés auprès du ministère de la Justice
en 2015, dont soixante-delLx (58 %) ont
obt.enu gain de cause. Quatorze recours
(des cas refusés ou des contestations
sur les montants proposés) sont tou-
jours pendants devant la Commission
d'appel et quatorze autres ont été ap-
prouvés. En 2016, quarante et une de-
mandes (sur quatre-vingt-huit dossiers
introduits) ont été approuvées. DLx-
sept procédures en appel demeurent
pendantes et quatre personnes ont d~ià
obtenu gain de cause.

12 jours, 580 euros
Les montantE alloués par l'Etat se

sont élevés cn 2015 à 406.300,67 euros
(une moyenne de 6.500 euros) et en
2016 à 247.1:36,90 euros (une moyenne
de .5.500 euros). Ces moyennes ne
disent rien sur les maxima et les mini-
ma attribués. Ils prennent en compte le
nombre de jours passés en détention
(plus de huit jours), la situation écono-
mique du demandeur (un travailleur li-
cencié obtiendra plus qu'un SDF). le
dommage moral causé par la médiatisa-
tion de l'afraire, des frais découlant de
la détention preventive in fine inopé-
rante. A titre d'exemple, Jacques G., qui
avait subi douze jours de détention pré-
ventive lors de l'affaire Dutroux sous
l'inculpation d'avoir enlevé Loubna Be-
naÏssa, s'était vu proposer par le mi-
nistre de la Justice de l'époque 580 eu-
ros d'indemnités. n avait perdu son tra-

vail et sa fille avait dû changer d'école.
En appel, il avait obtenu 2.000 euros,
prix d'une vie brisée.

Selon Koen Geens, l'indemnité mo-
rale allouée se situe le plus souvent
entre 30 et 100 euros par jour de déten-
tion. La loi de 197:J impose au ministre
comme à la Commission de statuer « en
équité », en raison des circonstances
propres à la cause et à la personnalité
des requérants, Elle n'a pas vocation à
couvrir le dommage intégral subi par
un innocent injustement privé de liber-
té.

La faute de l'Etat à raison d'une ar-
restation considérée comme illégale
peut être portée devant le tribunal civil.
L'an dernier, Bernard Wesphael s'était
'Ill! débouter de sa demande d'indemni-
tés à hauteur de 500.000 euros.

Une étude interuniversitaire menée
sur la population carcérale de 2004 à
2008 a établi que la détention préven-
tive inopérante demeure une exception.
Sur 40,126 suspects ayant subi une dé-
tention préventive, seul 1,5 % avait bé-
néficié d'un non-lieu en chambre de
l'envoi et 3 % d'un acquittement devant
une Juridiction de fond, soit 361 incar-
cérés à tort chaque année, en moyenne.
Au 8 janvier 2019, 10.184 détenus
étaient incarcérés dans les prisoll.."i
belges, dont 3.063 en préventive.

Le constat d'une détention inopé-
rante n'implique pas un accompagne-
ment social. BeaucQup de pers.onnes in-
carcérées. subissent, outre des désordres
fanliliaux, une privation d'emploi, le-
quel ne peut être retrouvé lorsque l'in-
nocence est établie. L'indigence de la
justice accroît aussi les risques: l'an
dernier, un suspect avait passé quatre
mois en préventive en attendant les ré-
sultats d'un test ADN l'innocentant... _

MARC METDEPENNINGEN
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